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EXPOSE SUC’CXRCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUSSTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

1. Conform&ent à l’article 11 du r&glement intérieur provisoire du Conseil de 
skurité, le Secrétaire genéral présente ci-dessous la liste des points dont le 
Conseil de sburit8 est actuellement saisi, avec indication entre parenth&ses des 
exposés succincts précddents qui ont été publiés wr l’examen de chaque point. 

2. On se aouvfendra que, par souci d’ économie, le Secrkaire gCnéra1 reproduit 
seuleaiant une fois l'an la liste complbte et mise à jour des points dont le Conseil 
de skzurité est safoi. Pour s’acquitter de la tâche qui lui incombe en vertu de 
l’article 11, il publiera chaque semaine un additif g la liste de base, en 
indiquant les points sur lesquels il y aurait eu me action du Conseil pendant la 
semaine coneidér&e ou en signalant qu’il n’y a pas eu de changement pendant ladite 
p&iode. 

3. ia dernier expose succinct rkapitulatif (S/16270) a ité publié le 
11 janvier 1984. Le dernier additif hebdomadaire (S/16270/Add.51) portait sur les 
&&ements intervenus jusqu'au 29 dikembre 1984. Depurs lors, au 5 janvier 1985, 
le Conseil de sécurit6 n’est intervenu au sujet d’aucune des questions hmérks 
dans le document S/16270. 

4. Au ler janvier 1985, la liste dea points dont le Conseil de skurith est 
saisi, est la suivante D 

1. Accords spkiaux prévus à l’Art icle 43 de la Charte et organisation des 
forces aria& b mettre à la disposition du Conseil de sbcuritb (voir 
S/7382) 

2. Règleaent intérieur du Conseil de a&curité (voir S/7382 et S/8981) 

3. Statut et rbglement intérieur du Comité d’état-major (voir S/7382) 

4. Rbglementation et raduction générale des armements et renseignements sur 
les forces armées des Rations Unies (voir S/7382) 

5. Question égyptienne (voir S/7382) 

6. Procédure de vote au Conseil de séeucité (voir S/73S2) 
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7. Rapports sur le Territoire stratégique aou8 tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la r&olution adoptée le 7 mars 1949 par le 
Conseil de s&uritb (voir S/7382) 

8. AdrPission de nouveaux membres (voir S/7382, S/7364, S/8301, S/8555, 
S/8815, S/8896, S/9961, j/10121, S/10296, S/lO327, S/10351, S/10462, 
S/10762, S/10770/Md.l, S/lO855/Wd.25 et S/l0855/Rdd.29, S/11185/Add.22, 
S/11185/Md.23, S/11185/Add.24, S/l1185/Add.31, 5/11185/Add.32, 
S/l1593/Add.31r S/11593/Add.32, 6/11593/Add.33, S/ll593/Add.38, 
S/ll593/lWd.39, S/11593/Add.41, S/ll593/Add.48r S/ll935/hdd.25, 
S/11935/Aèd.33, S/l1935/Add.36, S/ll935/Add.45, S/ll935/Add.46, 
S/ll935/Add.47, S/ll935/Add.48, S/l2269/Add.27, S/l2269/Add.29, 
S/l2520/Add.32, S/l2520/Add.48, S/l3033/Add.36, S/l3737/&dd.7, 
S/13737/Md.30r 5/14326/Md.27, S/l4326/Add.38, 5/14326/Add.45, 
S/l5560/Add .38 et S/l6270/Md. 7 1 

9. Question ae Palestine (voir W7382, W7441, S/7452, S/7564, W7570, 
S/7596 et S/7600) 

10. Question Inde-Pakistan (voir S/7382) 

11. Question tchécoslovaque (voir S/73821 

12. Question d’IiaSderabad (voir S/7382) 

13. Notifications indentiques adress&es au SecrBtaite gén&al, le 
29 septembre 1948, par les Gouvernements de la République française, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amérique (voir S/7382) 

14. Contrôle international de l’énergie atomique (S/7382) 

15. Plainte pour invasion arm& de l’île de TaYwan (Formose) (voir S/7382) 

1C. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/7382) 

17. Proposition tendant à inviter les Etats & adhérer au Protocole de Genève 
de 1925 concernant la prohibition de l’arme bactérienne et a ratifier 
ledit Protocole (voir S/7382) 

18. Demande d‘enquête au sujet d’un prétendu recours à la gc-trre bactérienne 
(voir S/7382) 

19. Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de 
s&urité par le reprhsentsnt par intérim de la ThaYlande auprbe de 
L’Organisation des Nations Unies (voir S/7382) 

20. Tél&gramnw, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir 
S/7382) 

/  . . O  
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Lettre, en date du 8 septembre 1954, adKe556e au Président du k%nsefl de 
sécurité par le représentant des Etats-ais d’Amérique (voir S/7382) 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adKeS5de au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de la NouvelleZélande, concernant la 
question d’hostilités dan5 la région de certaines îles situées au large 
de la Chine continentalet lettre , en date du 30 janvier 1955, adKess&e au 
Président du Conseil de S&lKité par le représentant de 1’Vnion des 
Républiques socialistes sovi&tiques concernant la question d’actes 
d’agression commis par les Etats+nis d’Amérique contre la Rdpublique 
populaire de Chine dans la région de TaSwan et d’autres îles chinoises 
(voir S/73G2) 

Situation créée par l’action unilatérale du Gouvernement égyptien, 
mettant fin au système de gestion internationale du canal de Suez, 
système COnfiKm8 et complété par la Convention du canal de Sues en 1888 
(voir S/7382) 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-tlni 
ont prises contre l’Egypte et qui mettent en danger la paix et la 
sécurité internationales, et sont de graves violations de la Charte des 
Rations Unies (voir S/7382) 

La situation en Hongrie (voir S/7382) 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en 
Algérie (VOiK S/i/73821 

Lettre, en date du 30 octobrct 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de l’Egypte (voir S/7382) 

Lettre, en date du 20 fbrier 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Soudan (voir S/7382) 

Plainte du repr&sentant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulde t 
“Adoption de me5uKes urgentes pour faire cesser le vol d’aéronefs 
militaires des Etats-Unis d’Amérique armés de bombes atomiques et de 
bombes d hydrogène dans la direction des frontières de l*!Jnion 
soviétique’ (voir S/7382) 

Rapport du Secrétaire ginéral concernant la lettre du Ministre des 
affaires étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 
4 septembre 1959 par une note de la Mission permanente du Lao., aupr&s de 
1’3rganisation des Rations Unies (voir S/7382) 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de 
la birmanie, du Cambodge, ae Ceylan, de l’Ethiopie, de la Fédération de 
Malaisie, du Ghanas de la Guinée, de l’Inde, de l’Indonésie, de l’Iraq, 

/ . . . 
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32. Câblogramme, en date du 18 mai 1960, Adres86 par le Ministre des Affaires 
étrangères de l’Union des Républiques socialistes sOvi&tîques au 
Président du Conseil de 88curité (voir S/7382) 

33. Lettre, en date du 23 nAî 1960, adresshe au Président di: Conseil de 
sécurité par les représentant8 de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur 
et da la Tunisie (voir S/7382) 

34. Lettre, en date du 13 juîllet 1960, adrassie au Prbsîdent du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire générA1 de 1’3tgAniSatiOn des NAtiOnS Unies 
(voir Ci/ 7382) 

35. Iattre, en date du 11 juillet 1960, adressée au President du Conseil de 

sécurité par le Ministre de8 relations extérieures de Cuba (voir S/7382) 

36. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
abrité par le Ministre des relation8 extérîaures de Cuba (voir S/7382) 

37. 

38. 

39. 

40. 

Lettre, en date du 20 fhrier 1961, adressee au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Liberia (voir W7382) 

LRttre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de 
la Birmanie, du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (tipoldville) , de la Côte d’lvoîre, du Oahomey, 
de l’Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la 
Guinée, de la Haute-Volta, de L’Inde, de 1’Indonésîe. de l’Iraq, de 
l’Iran, du Jepon, de la Jordanie, du LAOS, du Liban, du Liberia, de la 
Libye, de Hadagascar, du Mali, du Maroc, du Népal, du Nîgéria, du 
Pakistan, de8 Philippines, de la tipublique arabe unie, de la République 
centrafrîcaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, 
de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/7382) 

Plainte du KoweSt concernant la situation cr6ée par l’Iraq, qui menAce 
1 ‘Indépendance du territoire du KoweYt et met en danger la paix et la 
s&curité internationales. Plainte du Gouvernement de la République 
d’Ir Aq concernant la situation créée par la menace que les force8 arn&es 
du RoyaumeUni font peser sur l’indépendance et la sécurité de l’Iraq, 
situation qui semble devoir menacer le maintien de la paix et la sécurité 
internationales (voir S/7382) 

Lettre, en date du 21 novembre 1961, Adre-se&e au Prbident du Conseil de 
sécurité par le ReprBsentant permanent de Cuba (voir S-/7362) 

de l’Iran, du Japon, de la Jordanie, du LAOS, du E’.ban, du Liberia, de la 
Libye, du Maroc, du @l&pal, du Pakistan, de8 Philippines, de la République 
arabe unie, du Soudan, de In Thelilande, de la Tunisie, de la Turquie et 

du Yémen (voir W7382) 

/ .*. 
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41. 

42. 

43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48. 

49. 

50. 

51. 

52. 

53. 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adreesée au Prbsident du Conseil de 
s&zurit& par le Rep&entant permanent des Etats-Unis d’Amérique; lettre 
en date du 22 octobre 1962, adressde au Président du Conseil de s&curita 
par le Représentant permanent de Cuba# lettre, en date du 
23 octobre 1962, adressde au Prhident du Conseil de sécurité par le 
Rep&entant permanent adjoint de l’Union des Républiques socialistes 
sovikiques (voir S/7382) 

T&légramme, en date du 5 ‘mai 1963, adressé au Pr&sident du Conseil de 
skurit6 par le Ministre des affaires étrangères de la Rdpublique d’?faPti 
(voir S/7382) 

Rapports du Sec&taire général au Conseil de sécurité sur les faits 
nouveaux relatifs au Yémen (voir S/7382) 

Question concernant la situation dans les territoires sou5 administration 
portugaise (voir S/7382, S/lO77O/Add. 13 et S/lOlXVAdd. 14) 

La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d’apartheid du Gouvernement de la RQpublique sud-africaine (voir S/7382, 
CV9878 et S/9890) 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, Le 10 janvier 1964, 
par le Repr&entant permanent du Panama (voir S/7382) 

Lettre, adressée au Président du Conseii de sécurité, le ler avril 1964, 
par le Représentant permanent adjoint, chargé d’affaires a.i. du Yémen 
(voir W7382) 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambcdge (voir S/7382) 

Lettre, adress&e au Président du Conseil de sécurité, le 4 aoift 1964, par 
le Représentant permanent des Etata-Unis (voir S/7382) 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 
3 septembre 1964, par le Représentant permanent de la Malaisie 
(voir S/7382) 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressde au Président du Conseil de 
kurité, par le Représentant permanen’ de la Gréce, et lettre, en date 
du 8 septembre 1964, adress&e au Président du Conseil de sécurité par le 
Reprbentant permanent de la Grèce (voir fV7382) 

Uttre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la Turquie (voir S/7392) 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressbe au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l’Afghanistan, de l’Algérie, du 
Burundi, du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l’Ethiopie, 

/ . . . 
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du Ghana, de la Guinde, de l'Indon&ie, du Kenya, du Malawi, du Mali" de 
la Mauritanie, de l'Ouganda, de la Ubpublique arabe unie, de la 
Rdpublique centrafricaine, de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de 
la Yougoslavie et de la Zambie (voir S/7382) * 

54. Lettre, en date du 9 septembre 1964, adresede au Président du Conseil de 
sécurité par le Reprdsentant permanent de la RBpublique démocratique du 
Congo (voir W7382) 

55. lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Reprbsentant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir S/7382) 

56. Lettre datea du 31 janvier 1966, adressée a3 Président du Conseil de 
Sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique 
(voir kV73821 

57. Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/?452, S/7458 
et S/7468) 

58. La situation au Moyen-Orient (voir &/7913, S/7923, S/7976, S/SOOO, 
S/8048, 8/8066, s/8215, S/8242, S/8269, s/8502, S/8525, S/8534, S/8564, 
S/8575, S/8584, s/8595, S/8747, S/8753, S/8807, S/8815, S/8828, S/8836, 
S/8885, S/8896, W3960, S/9123, 5/9135, S/9319, 619382, S/9395, S/9406r 
S/9427 et Corf.1, W9449, S/9452, S/9805, S/9812, S/9930, S/10327, 
S/10341, S/10554, S/10557, S/10703, S/10721, S/10729, S/10743, 
S/lO770/Wd.4, S/10855/Add.l5, S/lOSSS/Add.l6, S/10855/I?.dd.23, 
S/l0855/Wd.24, S/10855/Add.29, s/10855/Wd.30, S/l0855/Add.33, 
S/10855/Add.41, S/lO855/Md.43, .9/10855/Add.44, S/11185/Add.14, 
S/11185/Add.15, S/11185/Add.16, S/lllBS/Rdld.21, S/lll85/Aad.QZ/Rev.l et 
S/11185/Md.47, S/ll593/Add.l5, S/ll593/Add.21, S/ll593/Add.29, 
S/ll593/Md.42, S/ll593/Add.49, !3/11935/Add.21, S/ll935/Add.42, 
S/ll935/Add.48, S/l2269/Add.l2, S/l2269/Add.l3, S/l2269/Add.21, 
S/12269/Md.42, S/l2269/Add.48, S/l2520/Add.l0, 5/12520/Add.l1, 
S/12520/Add.l7, 5/12520/Add.21, S/l2520/Md.37, S/l2520/Add.39, 
S/l2520/Add.42, S/l2520/Add.47, 8/12520/Rdd.48, S/l3033/Add.2, 
S/13033/Add.l6, S/l3033/Add.l9 , S/l3033/k.id.21, S/l3033/Add.23, 
S/l3033/Add.34, S/l3033/Add.47, S/13033/Add.50r .9/13737/Add.l5, 
S/13737/Md.l6, S/13737/Md.21, S/l3737/kid.24, S/l3737/Add.25, 
S/13737/Add.26, S/l3737/Add.33, 6/13737/Md.47, 5/13737/Add.SOr 
S/l4326/Add.l0, S/14326/Add.llr S/l4326/Add.20, S/l4326/Add.24, 
S/14326/Add.28, 5/14326/Add.29, S/l4326/Add.47, S/L4326/Md.50, 
5/14840/Md.8, S/l4840/Add.21, S/l4840/Add.22, S/l4840/Add.23, 
S/14840/Add.24, S/l4840/IWd.25, S/l4840/Add.27, S/l4840/Add.30, 
.5~14B4O/AdA~~~; ~/l4fMt/~i: 2.1 E/,*~.fi‘aîl 33 a.I%*D..-r.=- -- -.-, .-...-a., Y, *ru'.", .U".d.a) u, r.uru, bnbu.3 # * 
S/l4840/Md.42, S/l4840/Md.48, S/l5560/Add.3, S/l5560/Md.21, 
S/l556O/Pdd.29, 5/15560/&d.37, S/l556O/Add.42, S/l5560/Add.45, 
S/15560/&d.47, S/15560/Add.48, S/l627O/Add.6, S/l6270/Add.7, 
S/i627O/Add.8, S/16270/Add.15, .9/16270/Add.20, 5/16270/Add.21, 
S/l627O/Add.34, S/16270/Wd.35, S/l6270/Add.40 et S/1627O/Add.47) 

/ ..* 
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59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

69. 

70. 

La situation en Namibis (voir S/8367, S/8424, S/8428, S/8438, S/8450, 
S/8468, S/9107, S/9373, S/9382, S/9395, S/9636, S/9898, S/10351, S/10369, 
S/10375, S/10377, S/lO757, fà/10770/hdd.15, S/10770/Add.16, S/10855/Add.3, 
S/10855/Add.50, s/11185/Add.50, S/ll593/Add.21, S/ll593/Add.22, 
S/11935/Md.b, S/ll935/Add.35, S/ll935/Add.39, s/11935/Add.40, 
S/ll935/Add.41, S/11935/Md.42, S/l2520/Add.29, 5/12520/lUd.38, 
6/1252O/Add.43, s/12520/Add.44, S/l2520/Add.45, S/l2520/hdd.48, 
S/l4326/Add.4, S/l4326/Add.l6, S/14326/Md.17, S/l5560/Add.21, 
s/l556o/Add.22, S/l556O/hdd.42 et s/l5560/Add.43) 

Lettre datée du 25 janvier 1968, adressée au Président du Conseil de 
s&curité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique 
(voir S,‘8367) 

Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Rep$&entant permanent a.i. d*Haïti (voir S/8612) 

Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil dr 
shcucité par les Représentants permanents des Etats-Unis d’Amérique, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de i*Vnion des 
Rdpubliques socialistes soviétiques (voir S/8652) 

Lettre datde du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-‘Jnis 
d’Amérique, de la France, du Paraguay et du Royaumf+%i de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (voir S/8778) 

Plainte de la Zambie (voir S/10369, S/10375, S/l0855/Add.S, 
S/10855/Add. 10, S/12520/Add. 10 et S/13033/&dd .46) 

Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique 
(voir S/9397 et S/9427 et Corc.1) 

Plainte do la Guinée (VOfr S/9577, S/9583, S/10006, S/lOO28, S/lSO38, 
S/lO285, S/lO301, ~/10351 et ~/10435) 

Question de l’organisation de réunions périodiques du Conseil de s&urité 
conformément au paragraphe 2 de l’Article 28 de la Charte (voir S/9837) 

La situation cr&e par l’augmentation du nombre d’incidents impliquant le 
ddtournement par la force d’ahrcnefs commerciaux (voir S/9937) 

La situation dans le sous-continent. indo-pakistanais (voi,. S/l04351 
S/10462, S/i0471 et S/10479) 

Lettre datée du 3 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de 
sécuritB par les représentants de l’Algérie, de l’Iraq, de la République 
arabe libyenne et de la République d*smocratique populaire du Yémen auprès 
de l’grganisation des Nations tlnies (voir U10462) 

/ . . . 
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71. Desbande de l’Organisation de l’unité africaine portant sur la tenue de 
réunion8 du Conseil dans une capitale africaine (par. 2 du dispositif de 
la résolution 2863 (XXVI) de l’Assemhl&e génkale) (voir WlOS13 
et S/lOS26, 

72. Examen des questions relatives i l’Afrique dont le Conseil de sécuritb 
est actuellement saisi et application des résolutions pertinentes du 
Conseil (voir S/10531 et W.0534) 

73. Examen des mesures propres à maintenir et à renforcer la paix et la 
sécurité internationales en Amdrique latine, conformkaent aux 
dispositions et aux principes de la Charte (voir S/10855/Add.l1 
et 8/10855/Add.12) 

74. Plainte de Ctjba (voir S/l0855/Add.38) 

75. Dispositions à prendre en vue de la CZonférence de la paix sur le 
Moyen-Orient (voir S/lO855/i!dd.50) 

76. Plainte ae l’Iraq relative à des incidents survenus & la ftontiére avec 
l’Iran (voir S/l1185/Add.6, S/11185/Add.7, S/11185/Md.8 et 
S/11185/Add.21) 

77. h SitUatiOn à Chypre (voir S/11185/Jkdd.28, S/lllBS/Add.29, 
S/lll85/Add.32, S/l1185/Add.34, S/11185/Add.49, S/11593/AM.7, 
S/11593/Add.8, S/l1593/Add.9, S/l1593/Add.10, s/l1593/Add.23, 
S/11593/Add.24, S/11593/Add.49, s/11935/Add.23, s/11935/Md.24, 
S/ll935/Add.50, s/l2269/Add.24, S/12269/kId.35, S/12269/k% 36, 
S/12269/Add.37, S/12269/Add.50, s/12520/Add.23, s/12520/Add.45, 
S/l252O/Rdd.47, S/l.252O/Add.49, s/13033/ikId.23, S/13033/Add.49, 
S/13737/Add.L3, S/13737/Add.49, S/14326/Add.22, S/l4326/Rdd.501 
S/14840/Add.24, S/1484O/Add.50, S/15560/Add.24, S/15560/Add.46, 
S/lS56O/Add.50, S/16270/Pdd. 17, S/16270/Add. 18, S/16270/Md .23 et 
S/16270/Add.49) 

78. Rapports entre l’organisation des Nations Ynies et l’Afrique du Sud 
(voir S/11185/Add.41r S/lll85/Add.42/Rev.l et S/lll85/Md.43) 

79. La situation en ce qui concerne le Sahara occidental (voir S/11593/1584.42 
et S/11593/Add.441 

SO. La situation à Tirer (voir S/11593/Add.50, S.11593/Add.51, S/11935/Md.15 
et S/11935/Add. 16) 

81. Lettre datée du 12 Décembre 1975, adreadée au Pcbsident du Conoeil de 
.8eCUCIt0 par ie ti~préswït~rr4 yaCzieirGïf 25 L -wLI..-r --=- -0 1 I+n* rrrlr IwkYA & 
l’Organisation des Nations Ilnies (voir S/11593/Add.50) 

82. Le probl&ue du Moyen-Orient, y compris la question palestinienne (voir 
S/11935/Md.2, S/i1935/Add.3 et 5/11935/Add.4) 

/ .** 
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La rîtuetion aux Coaores (voie S/11935/Md.S) 83. 

SI., 

85. 

96. 

87. 

88. 

89. 

90. 

91. 

92. 

93. 

94. 

Comunicationo de la France et de la Yo&aUe concernant 1 ‘incident du 
4 Ekiec 1976 (voir S/11935/Md.?) 

Cmarnde au Pakistan et de 14 k&ubliyue arabe libyenne tendant a ce que 
le Conseil examine la grave situation résultant des dcents &v&ennts 
eucvenuu dans les territoires arabes occupb (voie 3/11935/Md.121 

Plaine du Kenyar bu nolp du groupe aes Etats d'Afrique 3 1'9rg4ni84tiOn 
des Nations Unies, concernant l'acte d'agression pecp&r& par l'Afrique 
du Sud contre la R&publique populaire d'Angola (voie S/11935/Add.l? et 
!3/11935/Md.l3) 

Situation dans les territoires arabes accup6s (voir S/ll93S/Md.18, 
8/1193S/Md.19, s/1193S/Md.20r S/l1935/Md.21r 8/1193S/hdd.44 et 
S/l193S/Md.45, 8/13033/Wd.9, S/13033/Md.l0, S/13033/Md.U, 
8/13033/Md.20, 6/13737/Add.7, 6/13737/Add.S, S/13737.hdd.1Sr 
S/l3737/Md.20, 8/13737/Aud.22, 6/13737/Md.50, S/14326/A8d.501 
S/14040/Md.lr S/l404O/Md.2, 8/1404O/Md.3, 8/14840/Md.I, 
8/1484O/Md.l2, S/l484O/Wd.13, S/1484O/Md.l5, S/l484O/Md.l6, 
S/l484O/Add.4S, 8/1556O/Md.6, 8/1556O/lldd.f, s/lSS60/Md.20r 
S/1556O/Md.30 et 6/15560/Mld.31) 

Question de l'e%ercice par le peuple palestinien de ses droits 
inali&nabler (voie S/l1935/Md.23, S!I 1935/Md.24. S/l1935/Md.2Sr 
S/ll93S/Md.26, 8/12269/Wd.43, S/13033/Md.2Sa 6/13033/Add.29, 
8/13033/Md.33, S/l3737/Md.l3, S/13737/hdd.l4 et S/l3737/Md.l7) 

SLtUatiOn en Afrique au Sud a aamsscces et actea de violence cotpio par 

le r6gim sutiafticain d*aPsctheid 0 Saueto et dans dgautres rigions 
(voir S/li>35/Md.241 

Plainte du Premier tiinfstre de Maurice, Pcbident en exercice de 
l'gcgenisation de l’unit& afcicsine , au uujet de l'*acte d'agcesslon* 
ccmiu par IarJl contre la mipublique de L’Sganda (voie 9/11935/Md.27 
et ~/11935/add.28) 

Plainte de la Zambie contre leAfrique au Sud (voir 8/11935/Md.30 et 
s/13737.iUd.l4i 

Plainte de la Gcbce contre la Turquie (s/l1935/Md.32 et S/ll935/Md.34~ 

Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud (vole S/ll935/Add.51, 
S/12269/kld.2ir S/l484O/MdSO et S/l5560/Md.26) 

Plainte du ihfn (voie S/12269/Md.6, 8/12269/Md. 14 J S/l2269/Add~ is et 
3/12269/Md.47) 

/  0.. 
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95. Question de l’Afrique du Sud (voir S/12269/Add.l2, 9/12269.Md.13, 
S/12269/Md.43, 6/12269/Add.44. S/l2269/Md.49, 6/1252O/Add.4, 
S/13033/Add.l3, s/13033/Add.37, 8/13731/Add.23, S/13737,‘Md.50, 
S/14326/Md.5, S/14326/Add.34, S/14326/Md.50r ~S/1484O/Add.l4, 
S/l484O/M4/38, S/l484O/Md.49, S/15560/Md.23, S/l6270/Md.l, 
S/i627O/Md .32, S/16270/Md .42 et S/1627O/Md .49) 

96. Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud (voir S/12520/Add.17, 
S/l3033/Md.l1, s/13033/Md.lZI 8/13033/Md.43, s/l3137/Add.25, 
S/14326/Md.34, 6/14326/Md.35, S/l5560/Add.50, S/15560/Add.51 et 
S/I6270 1 

97. til&gcamme det& du 3 janvier 1979, adresse au Prasident du Conseil de 
skurit& par le Vice-Ptemier Ministre chsrgh des affaires &trang&es du 
Kaapuchea ddnratique (voir S/23033/Md.l et S/l3033/Add.2) 

98. La situation en Asie du Sud-Est et ses incidences sur la paix et la 
s&zuri+é internationales (Lettre datée du 22 f&vrier 1979, adressaa au 
Prisident du Conseil do sbcuritd par le8 reprisentants des Etats-Unis 
d’Anetique, de la Norv/ger du Portugal et du Boyaunre-Uni de 
Grande-Bretagne et c’lrlande du Cbrd (voir !3/13033/Mb.7, S/13033/Md.S 
et S/13033/kîd.l0) 

99. Lettres datbea du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979, adressées au 
Prdoident du Conseil de sécurité par le Reptdsentant permanent du Matoc 
aUPf88 ds 1’Grgonisation des Wations Unies (voir S/13033/Add.24) 

100. &?ttre dat&e du 25 nove&re 1979, adress&e au Prhident du Conseil de 
shrit4 par le Sec&taire général (voir S/13033/Md.47 et 
S/A3033/Add.48) 

101. Lettre datée du 22 d8cembre 1979, adress&e au Peésident du Conseil de 
shrîté par le Beprdsentant permanent des Etats-Unis d’Amérique aupt&e 
de 1’3rganisation des Nations Unies (voir S/13033/Add.51, S/l3737, 
6/13737/Add.l et 6/13737/Add.2) 

102. Lettte dat$e du 3 janvier 1980, adressée au Président du Conseil de 
&curité par les représentants de l’Allemagne, R&publique fbdérale d’, 
de l’Arabie saoudite, de l’Australie, de8 &ahamas, de Bahrein, du 
Bangladesh, de la Belgique, du Canada, du Chili, de la Chine, de la 
Colombie, du Go8ta Rica, du Danemrk, de l.‘Egypte, d’E1 Salvador, de 
1’Eguateur. de l’Espagne, de8 Etats-Unis d*Aaérique, de Fidji, de la 
Grèce, d’iialti, du Iiondurari, de l’lndonisie, de l’Islande, de l’Italie, 
du Japon, du Liberia, du Luxembourg, de la Malaisie, de la Norvkge, de 
la t&uvelleZélande, de l’Oman, de l’Ouganda, du Pakistan@ du Panama, de 
la Papouaele-Nouvell~GuinCa, des Paya-Bas, des Philippines, du 
9art,rnr1 As , . e+-.b.* &A,.- .aAw,..‘r-a-.. A.. n-e.-..-- -LA --‘x’-, -- a- .‘-c’“a.-~‘- YYII...“YL.IT) YY n”,~oms-- WI,* Yel 
Grande-Bretagne et agIrlande du Bord, de Sainte-Lucie, du Samoa, du 
Sénégal, de Singapour, de la Somalicr de la SuCde, du Suriname, de la 
TnaYlande, de la Turquie, de l’Uruguay et du VenezuaLa (voir 8/13737 et 
5/13737/Md.l) 

/ . . . 
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103. Lettre en date du ler septembre 1980 adressde au President du Conseii de 
sécuritd par le Repr&zentant permanent de Malte auprh de l’Organisation 
des Nations Unies (voir 8/13737/Md.35 et S/14326/lbid.30) 

104. La situation entre l’Iran et l’Iraq (voir S/l3;17/Add.38, 
s/13737/Add.39, S/13737/Add.41, s/13737/Add.42, S/13737/Md.43, 
S/l484O/Add.28, 6/14840/Add.40, .E ‘15560/hdd.44 et S/16270/Add.12) 

105. Plainte de l’Iraq (voir S/l4326/Md.23. et S/14326/Add.24) 

106. Plainte des Seychelles (voir S/14326/hdd.50, S/14840/Add.20 et 
S/1484O/Ado .21) 

107. Lettre dat6e du 19 mars 1987, adressde au SecrCtaire ghéral par ie 
Reprdsentant permanent du Nicaragua aupr&s de l’Organisation des Nations 
Unies (voir S/14840/Md.12 et S/14840/Add.13) 

108. Lettre dat8e du ler avril 1982, adressde au Président du Conseil de 
s&urit& par le Rep&entant permanent du RoyaumeUni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord aupr&s de l’Organisation des Nations Unies (voir 
S/l484O/Add.l3) 

10 9. Lettre datée du 31 mars 1982, adresshe au Président du Conseil de 
sécurit6 par le Pr&ident de la Rhpublique du Kenya incluant en annexe 
la lettre aatée du 18 mars 1982, adressée au President du Conseil de 
sécurité par le Prdsident de la Rdpublique du Tchad (voir S/14840/Add.17) 

110. Question concernant la situation dans la rdgion des ries Falkland 
(Malvinas) (voir S/14840/Wd.20, S/l484O/Add.21 et S/l484O/Add.22) 

111. Lettre datde du 19 fdvrier 1981” adress& au Président du Conseil de 
sécurité par le Rep&entant permanent de la Jamahiriya arabe lybienne 
aupras de 1’Qrganisation des Rations Unies (voir S/1556O/hdd.8) 

li2. Lettre dat&e du 16 mars 1983, adressée au PL&sident du Conseil de 
s&curité par le Reprhsentant permanent du Tchad aupr&s de 1’Qrganisation 
des Nations Unies (voir S/15560/1Cold.12, S/l556O/Add.l3 et S/15560/Add.l4) 

113. Lettre datea du 22 mars 1983, adressée au PrBsident du Conseil de 
shrité par le Reprbsentant du Nicaragua au Conseil de sécurité (voir 
S/15560/Add.12 et s/1556O/Add.l3) 

114. kttre datée du 5 mai 1983, adress&e au Prbident du Conseil de 5écUrit6 
par le Repreaentant du Nicaragua au Conseil de sécurit6 (voir 
S/1556Q/hdd. 19 et S/15560/Md .2O) 

115. Lettre datde du 2 août 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Reprdsentant permanent du Tchad aupris de 1’3rganisation 
des Rations Unies (voir S/15560/Add.311 S/15560/Rdd.32, S/15560/Add.33 
et S/15560/Add.35) 

/ . . . 
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116. Lettre datée du 8 août 1983, adressee au Président du Conseil de 
sécurité par le marge d’affaires par intérim de la MiSSiOn permanente 
de la Jamahitiya arabe libyenne auprhs de l’Organisation des 
Nations Unies (voir S/15560/Add.32 et S/15560/Md.33) 

117. kttre datée du ler septembre 1983, adressée au Prbsident du Conseil de 
s&curité par le ReprBsentant permanent par intérim des Etats-Unis 
d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies 

Lettre datée du ler septamcre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par 1’Cbservateur permanent de la Rdpublique de Corde auprbs de 
l’Organisation des Nations Unies 

Lettre datée du ler septembre 1983, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires de la Mission permanente du Canada 
auprés de l’hganisation des Nations Unies 

Lettre dat&e du ler septembre 1983, adress&e au PrBsident du Conseil ue 
sécurité par le Représentant permanent du Japon aupr&s de l’Organisation 
des Nations Unies 

L+ettre datée du 2 septembre 1983, adressbe au PrésideAit du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent par intérim de l’Australie auprh 
de l’Organisation des Nations Unies (voir S/15560/Add.35, S/l5560/Add.36 
et S/15560/Add.37) 

118. Lettre datée du 12 septembre 1983, adress8e au Président du Conseil de 
sburité par le représentant du Nicaragua au Conseil de sécurité 
(voir s/15560/Add.37) 

119. La situation & la Grenade (voir 6/15560/Md.43) 

120. Lettre datée du 3 février 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de ia Mission permanente 
du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir 
S/1627O/Add .4) 

121. Lettre datée du 18 mars 1984, adressae au Pr&sident du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Soudan aupras de 
l’Organisation des Nations Unies (voir S/16270/Add.12) 

122. Lettre datée du 22 mars 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l*grganisation des 
Nations Unies (voir S/l6270/Add.l2 et S/16270/Add.13) 

123. Lettre datée du 29 mars 1984, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprès de 
l’organisation des Nations Unies (voir S/16270/Md.12 et S/l627O/Add.l3) 

/ .*. 
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u4. Lettre dat&a du 21 mai 1984, adretmie au Pr6siderrt du Conseil de sécurité 
par les Repr&sentants de l’Arabie Saoudite, de Bahreïn, des ELnirats 
arabes unis, du #oweYt, de l’!Iman et du Qatar (voir S/16270/hdd.20 
et S/l6270/Md.21) 

125. Lettre datée du 4 septetire 1984, adresade au Pkident du Conseil de 
shriti par le Charg& d’affaires par intkim de la Mission tnermanente 
du Nicaragua auprés de 1’Ckganisatk des Nations Unies (vo& 
S/l6270/Add.35) 

126. Uttre datée du 3 octobre 1984, adre&e au PrGsident du Conseil de 
sburité par le Représentant permanent de la R&publique d&eoctatique 
populaire lao auprès de l’Organisation des Nations Vnies (voir 
8/1627O/Md .40 3 

127. Lettre dat&e du 9 novembre 1984, adresde au Pr&sident du Conseil de 
tkurité par: le Reprkentant permanent du Nicaragua aupràs de 
l*CXganisation des Nations Unies (voir 6/16270/Jkid.441 m 

---mm 


